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PRÉFET 
DES DEUX-SÈVRES 

Direction Départementale de l'Emploi, 
du Travail, des Solidarités 

et de la Protection des Populations 
l.fNrtt 
f.�.sliu' 
fr,1tm1iti 

Arrêté préfectoral n° 2025 03356 déterminant une zone réglementée suite à une 
déclaration d'infection d'influenza aviaire hautement pathogène sur la commune de 

Largeasse (79240) 

Le préfet des Deux-Sèvres, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite, 

Vu le règlement (CE) n° 853/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant 
des règles spécifiques d'hygiène applicables aux denrées alimentaires d'origine animale; 

Vu le règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 21 octobre 2009 éta­
blissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non des­
tinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n°1774/2002 (règlement relatif 
aux sous-produits animaux); 

Vu le règlement (UE) 2016/429 du Parlement Européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux 
maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la 
santé animale(« législation sur la santé animale»); 

Vu le règlement d'exécution (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur l'applica­
tion de certaines dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à des ca­
tégories de maladies répertoriées et établissant une liste des espèces et des groupes d'espèces 
qui présentent un risque considérable du point de vue de la propagation de ces maladies réper­
toriées; 

Vu le règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles re­
latives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ; 

Vu le règlement délégué (UE) 2023/361 de la Commission du 28 novembre 2022 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
applicables à l'utilisation de certains médicaments vétérinaires pour la prévention de certaines 
maladies répertoriées et la lutte contre celles-ci ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 223-8 et R.228-1 à R.228-10; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisa­
tion et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales intermi­
nistérielles ; 

Vu le décret du président de la République du 19 mars 2025 nommant Monsieur Simon FETET 
en qualité de préfet des Deux-Sèvres ; 

Vu l'arrêté modifié du 5 juin 2000 relatif au registre d'élevage; 
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Ouverture des bureaux: du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 
Accueil du public uniquement sur rendez-vous 
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